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Importation de protéines laitières 
 

Le Parti Québécois obtient l’appui unanime de l’Assemblée nationale 

Amos, le 3 décembre 2015 – La réglementation fédérale contient une brèche permettant l’importation, au 
Québec, de protéines laitières. Le député d’Abitibi-Ouest, François Gendron, s’inquiète des effets de cette 
brèche sur le prix du lait à la ferme. Le Parti Québécois a d’ailleurs déposé une motion à l’Assemblée nationale 
demandant au gouvernement fédéral de la colmater définitivement. 

« La source du problème est connue. Les règles fédérales permettent l’importation de protéines laitières. 
C’est une faille flagrante dans la réglementation. Certains producteurs perdent jusqu’à 25 000 $ par année, 
ce qui représente, pour l’ensemble du Québec, un manque à gagner de l’ordre de 200 M$. La situation 
continue à se dégrader et Ottawa refuse de fermer la brèche », a déclaré François Gendron 

Après que le député de Berthier, André Villeneuve, ait interpellé le ministre Pierre Paradis lors de la période 
de questions, le gouvernement a accepté d’appuyer la motion du Parti Québécois. « Il est essentiel que 
l’Assemblée nationale envoie un message unanime au gouvernement fédéral : il doit colmater la brèche. 
Maintenant, la balle est dans le camp du gouvernement Trudeau. Le ministre Paradis a toutefois la 
responsabilité de s’assurer qu’Ottawa règle le problème qui affecte nos producteurs laitiers », a poursuivi le 
député d’Abitibi-Ouest. 

La motion, adoptée à l’unanimité, se lit comme suit : 

« Que l’Assemblée nationale demande au gouvernement fédéral l’application stricte des normes régissant 
l’importation de protéines laitières afin d’éviter l’affaiblissement de la gestion de l’offre et la réduction 
considérable du prix du lait à la ferme, ce qui entraîne des pertes financières importantes pour les producteurs 
québécois et fragilise leurs entreprises; 

Qu’elle demande au gouvernement fédéral de fermer la brèche qui permet l’importation de protéines laitières 
en provenance des États-Unis. » 

 
 

– 30 – 
 
 
 
 
Source : 
 
Mathieu Proulx 
Attaché de presse de François Gendron 
819 444-5007 
258, 2e Rue Est, La Sarre, Québec, J9Z 2H2, Canada 


